
 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Bordeaux  dans 

un délai de deux mois à compter de son affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat.  

N° de feuillet 

DECISION DU MAIRE N° 2023-106 

 

 
 

Direction des Affaires Juridiques et Citoyennes 

Service de la commande publique 

 

 

Objet | Réalisation d’un bilan organisationnel, fonctionnel et managérial de l’EPLC « Le 

Rocher de Palmer » - Attribution du Marché n°202321PI 
 

 

Monsieur Jean-François Egron, Maire de CENON, 

 

Vu, la délégation de pouvoirs accordée par délibération du Conseil Municipal n°2020-19 du 28 mai 2020, en vertu 

des articles L2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu, le Code de la Commande Publique ; 

Vu, l’avis de marché lancé en procédure adaptée, publié le 13 juin 2023 sur le profil acheteur de la ville et sur la 

plateforme Marchés Online sous la référence 3977598 fixant la date limite de réception des offres au 05 juillet 2023 

à 12 heures et pour lequel 7 offres ont été reçues ; 

Considérant qu’au terme de l’examen des offres la société ALGOE présente l’offre économiquement la plus 

avantageuse : 

DECIDE 

 
 

Article 1er 

De signer le marché avec la société ALGOE sise 9 bis route de Champagne 69134 Ecully pour un montant de 22 

087,50 € HT soit 26 505,00 € TTC. 

 

Article 2 

Le contrat est conclu pour une durée de 12 semaines à compter de la notification du marché. 
 

Article 3 

De prélever les dépenses engendrées par ces actes sur le budget de la ville. 

 

Article 4 

Conformément à l’article L.2122-23 du Codes Général des Collectivités Territoriales, la présente décision sera soumise 

aux mêmes règles de publicité et de contrôle que les délibérations du Conseil Municipal et fera l’objet d’une 

communication lors de la prochaine réunion. 

  

Fait à Cenon, le 29 août 2023. 

 

Jean-François EGRON 

Maire de Cenon 
 




